
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1884 1892 1919 1944 à 1947 

1885 1895 1936 1944 1947 

1968 1998 1999 2010 

1964 1981 1995 2003 2006 

Loi 

autorisant 

les syndicats 

ouvriers et 

patronaux 

Création de 

la fédération 

nationale 

des Bourses 

du travail 

La journée de travail passe de 

10h00  à  8h00. 

1ère loi sur les conventions 

collectives. 

Création 

 Mise en œuvre du programme du Conseil National de la 

Résistance auquel a participé la CGT sous l’occupation : 

création de la sécurité sociale, nationalisation des grandes 

entreprises (EDF, GDF, Renault), création du statut général des 

fonctionnaires, etc… 

Création de 

la fédération 

nationale 

des 

syndicats 

Création de la 

Confédération 

Générale du 

Travail 

Plusieurs semaines de grève et occupations 

des usines vont permettre aux salarié.e.s 

d’obtenir des augmentations de salaire, 2 

semaines de congés payés, la semaine de 40 

heures sans perte de salaire, la 

généralisation des conventions collectives, 

les élections des Délégué.e.s du Personnel… 

Création 

 

Création 

 

L’accord du 10 janvier 1966 d’unité d’action entre la 

CGT et la CFDT favorise la combativité ouvrière. Au 

printemps 1968, déferle une puissante vague de 

grèves et occupations d’usine, 10 millions de 

travailleur.se.s sont CFDT, FO, CFTC, CGC et FEN. 

Augmentation du SMIC de 35 %, hausse générale des 

salaires de 10 % et reconnaissance de la section 

syndicale en entreprise 

Réduction 

du temps 

de travail à 

35 heures 

La CGT adhère à la 

Confédération Européenne 

des Syndicats (CES) 

Création de la 

Confédération 

Syndicale 

Internationale (CSI) 

Plusieurs millions de 

personnes 

manifestent à 

plusieurs reprises 

contre la nouvelle loi 

sur les retraites et 

pour une autre 

réforme favorable 

aux salarié.e.s. 

Création 

 

Arrivée au pouvoir de 

la gauche. Dans les 

années qui suivent : 

retraite à 60 ans, 5ème 

semaine de congés 

payés, la semaine de 

39 h, etc 

Grèves et 

manifestations contre 

le plan Juppé. Les 

salarié.e.s obtiennent 

le retrait du plan de 

remise en cause de la 

sécurité sociale. 

Importants 

mouvements 

sociaux 

contre le 

projet de loi 

Fillon sur les 

retraites. 

La loi instituant le contrat première 

embauche (CPE) est adoptée par le 

parlement français le 31 mars 2006. Cela 

entraîne au cours des mois de février 

jusqu’au 10 avril 2006, d’importantes 

manifestations d’étudiant.e.s, de lycéen.ne.s 

et de salarié.e.s. Face aux manifestations, le 

10 avril, le 1er ministre annonce que « les 

conditions ne sont pas réunies » pour que le 

CPE s’applique. Cette loi est alors retirée 

1886 : 

Création de la 

Fédération 

nationale des 

syndicats : a 

pour principal 

mérite d’avoir 

popularisé des 

revendications 

unifiantes, telles 

celles d’un 

minimum de 

salaire et la 

journée de huit 

heures. 

1892 : 

La Bourse du travail est 

d’abord pensée comme 

un outil prolétarien de 

contrôle du marché du 

travail (aide à la 

recherche de travail). 

Puis peu à peu, évolue 

pour devenir un 

instrument essentiel de 

l’émancipation ouvrière 

en mettant à la 

disposition des ouvriers 

des lieux de formation, 

d’éducation et de 

soutien aux luttes. 

1895 : 

Création de la 1ère 

Confédération 

syndicale à Limoges. 

Initialement conçue 

comme une simple 

juxtaposition de 

formes syndicales 

diverses, c’est en 

1902 que la CGT se 

structure autour de 

trois entités : les 

fédérations 

professionnelles, les 

unions 

départementales et la 

confédération. 

1906 : 

Les mobilisations 

importantes pour 

l’obtention de la journée 

de huit heures favorisent 

l’affirmation d’une culture 

syndicale qui alimentera 

les principes définis au 

Congrès de la CGT à 

Amiens (la lutte des 

classes, double besogne, 

résistance quotidienne et 

lutte pour la 

transformation sociale par 

la grève générale), 

indépendance du 

syndicalisme. 

1919 : 

Depuis 1917, des grèves 

importantes ont lieu. 

Pour la seule année 

1919, il sera recensé 

près de 2300 grèves 

avec au total 1 150 000 

grévistes. Cette 

mobilisation ouvrière va 

contraindre le 

gouvernement de 

Georges Clémenceau à 

donner satisfaction à la 

revendication ouvrière 

de la journée de  8 

heures. 

Plus d’éléments : 


